
Compte-rendu de la réunion du 1er Décembre 2005 

Effectif restreint pour cette dernière réunion de l’année (11 personnes). Huit crèches étaient 

représentées: La Bambinerie (Montpellier), La Ribambelle (Montpellier), Le Petit Bois 

(Baillargues), Les Micocouliers (Maurin), Les Moussaillons (Montpellier), Ricochet 

(Montpellier), Trott’Menu (Assas), Une Souris Verte (Montpellier). 

CAF 

Toujours pas de réponse de M. Sarrasi concernant la réunion demandée par le collectif pour 

parler de la PSU. 

Le 1er décembre une commission devait se réunir pour discuter des subventions pour 

l’achat de logiciels et d’ordinateurs. 

   Nathalie (Une Souris Verte) a questionné la CAF concernant les dossiers à remplir. Les 

réponses obtenues seront sans doute utiles pour d’autres: 

- dans la partie Comptes-résultats, pour les heures de concertation (2005), il faut 

compter 3h/an/place. 

- derrière l’organigramme 2005, il faut proratiser les rémunérations / poste. 

- pour remplir l’annexe 1, on a besoin des comptes-résultats et de la part de subvention-

Mairie (pour l’annexe 2, si les horaires en occasionnel sont identiques aux horaires en 

régulier, pas besoin) 

Conclusion: il faut faire les comptes-résultats et les envoyer à la mairie le plus tôt 

possible. Une fois que la mairie aura enregistré les comptes-résultats, elle fournira 

l’attestation de montant de subvention. L’annexe 1 dûment remplie et accompagnée de 

l’attestation de la mairie pourra alors être retournée à la CAF. 

-         pour connaître le régime de securité sociale (général, fonctionnaire, autre...), il faut le 

demander aux parents 

-         les nouveaux barêmes (plafonds et planchers) sont en théorie applicables au 1er 

Septembre. Or, ils ont été envoyés en Novembre!... La CAF est donc d’accord si on ne 

les applique qu’à partir de Janvier. 

-         La prestation de service augmente en général de 1,9% / an. On passe de 3,59/h en 

2005 à 3,66/h en 2006. 

A l’initiative de la crèche Trott’Menu, un courrier destiné à la CAF a été rédigé. L’idée 

est qu’il soit envoyé et signé par les membres du bureau de la crèche (en tant qu’employeurs). 

Son but est d’exposer le problème crucial des salaires du personnel des crèches. Chaque 

année  la CAF additionne les entrées financières de chaque crèche (prestations CAF, 

subvention Mairie et paiement des parents). Cette somme est comparée à celle de l’année 

précédente, et la CAF vérifie qu’elle soit constante. A cela, s’oppose une augmentation des 

coûts en général (indice du coût de la vie, nombre d’heures, surcroît de travail lié à la PSU). 

Pour équilibrer leur budget les crèches n’ont donc aucune marge, pour embaucher du 

personnel en CDI ou pour augmenter les salaires du personnel déja en place. Il en résulte une 

situation qu’on pourrait sans crainte qualifier de misérable : des salaires bas (comparer un 



salaire d’assistante maternelle avec celui d’une employée de crèche), peu attrayants 

(difficultés à trouver du personnel compétent), et une précarité de l’emploi (toujours peu 

d’emplois stables, ie CDI). 

Ce courrier sera très prochainement disponible sur le site (cf page d’accueil) : le modèle 

rédigé est spécifique d’une crèche en particulier. Chaque crèche devra personnaliser son 

courrier en modifiant l’en-tête, le petit paragraphe spécifique (« Dans notre crèche par 

exemple… ») et l’identité des signataires. Il faut que le bureau de chaque crèche en prenne 

connaissance avant la prochaine réunion du collectif. Pour  cela merci à chacun de faire 

passer l’info, en priorité aux crèches qui ne consultent pas régulièrement (ou pas du tout) le 

site, d’imprimer et de distribuer le courrier aux membres de leur bureau…. Pour les bureaux 

qui décident de suivre cette action, il faudrait qu’au moins un membre soit présent à la 

prochaine réunion du collectif. Ainsi nous pourrons discuter ensemble du courrier, des 

modifications à lui apporter si nécessaire, ainsi que des modalités de son envoi. 

Conseil Géneral 

Toujours pas de nouvelles... Le budget primitif n’a pas été présenté comme initialement 

promis... Et le budget va être voté en Décembre! Lydie va donc appeler M. Carpier dans les 

prochains jours pour obtenir des infos. 

Il est reproché au Conseil Général son manque de communication avec les crèches, 

concernant les stages, les formations etc... Les informations ne circulent pas! La crèche de 

Baillargues avoue même faire valoir le fait qu’elle reçoive des assistantes maternelles agréées 

en stage pour obtenir des infos... 

Logiciel PSU 

   Au nom des creches associatives et parentales de Montpellier, Franck (Une Souris Verte) a 

entamé des négociations pour obtenir de la mairie de Montpellier le logiciel PSU qu’elle a 

acheté (et qui est libre de droits). Si le dossier de financement est accepté par la CAF, les 12 

crèches associatives et parentales de Montpellier auront le logiciel (mise en oeuvre, formation 

et hotline inclues) ainsi que 7 PC. 

   Selon Franck, il serait peut-être possible aux crèches exterieures à Montpellier d’obtenir ce 

logiciel. Pour cela il faudrait que les creches intéressées se regroupent et contactent le 

directeur informatique de la mairie de Montpellier (M. Fayol). Elles devraient également 

contacter la CAF (M. Catala ou M. Sarasi) pour demander le financement d’un PC (l’idéal 

serait un mini-PC identique à ceux demandés pour les crèches de Montpellier, ce qui 

faciliterait l’installation du logiciel et la formation). Dans le cadre des problèmes liés à la 

PSU, la CAF pourrait peut-être accepter de financer plus que les 40% classiquement alloués. 

PMI 

Mme Borne a répondu à notre courrier concernant la conduite à tenir en cas d’intempéries. 

Lydie distribue des copies du courrier aux personnes présentes. Voir avec Lydie pour obtenir 

d’autres copies. 

Divers 



Lydie nous informe de l’inauguration des nouveaux locaux de la crèche Les Cabrioles à 

Murviel-les-Montpellier, le 6 décembre 2005. 

Marilyn (Trott’Menu) demande si les réunions du collectif pourraient parfois se faire 

un autre jour que le Jeudi, car ce jour-là n’arrange pas tout le monde (activité sportive ou 

culturelle hebdomadaire). Malheureusement il semble que la salle de la MPT A. Chamson ne 

soit disponible que le Jeudi... 

Prochaine réunion 

   Le collectif se réunira le Jeudi 26 Janvier 2006 à 20h30, à la MPT A. Chamson. Un point 

important de l’ordre du jour sera le courrier-CAF. Pour pouvoir finaliser le projet de cette 

action il faudrait que pour chaque crèche, au moins un membre actif du bureau soit 

présent. 

 


